
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC 20580/14 

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N° 207 -C DU  JEUDI 19 AOUT 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N°398/14 

Sieur REBOZA ZAFINDRAVELO Anthonis (Me Andriamaromanana 

Soloniaina) 

c/ 

LMI-Centre CAP 3000 (Me Rakotoniaina Annie) 

TRANSIMPEX (Me Ramarosoa Aina) 

Hoegh Autoliners (Me Rakotomanana Danielle) 

 

Où siégeaient : Madame RABETOKOTANY Tahina –PRESIDENT- 

  Madame Rajaonarivelo Heritiana 

  Monsieur Harijaona Arija – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa  –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le VENDREDI DIX NEUF AOUT DEUX MIL 

SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la salle 

ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

Sieur REBOZA ZAFINDRAVELO Anthonis demeurant à Mandrimena lot 102 Cité 

SEIMAD Antananarivo, ayant pour conseil Me Andriamaromanana Soloniaina, avocat à la 

Cour, exerçant au lot IVY 228 Ilanivato Antananarivo ; 

Demandeur comparaissant et concluant; 

D’une part ; 

ET 

LMI-Centre CAP 3000  sise à Andraharo Antananarivo ayant pour conseil Me 

Rakotoniaina Annie Justin, Avocat à la Cour,  

TRANSIMPEX ayant pour conseil Me Ramarosoa Aina, avocat au barreau de 

Madagascar exerçant au lot 143 route circulaire Ankorahotra Antananarivo ; 

Intervenant forcé- 

Hoegh Autoliners représentée par la société Bolloré Africa Logistics Madagascar 

sise à la zone Forello Tanjombato antananarivo, ayant pour conseil Me Danielle 

Rakotomanana, Avocat au barreau de Madagascar, exerçant au 107 rue 

Rainandriamampandry- Villa Faniry Faravohitra Antananarivo ; 

Mise en cause- 

Défendeurs comparaissants et concluants ; 

D’autre part ; 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï Me Andriamaromanana Soloniaina, Avocat à la Cour, pour le requérant en ses 

demandes, fins et conclusions ; 

Ouï Mes Rakotoniaina Annie Justin/ Ramarosoa Aina/ Danielle Rakotomanana, 

Avocat à la Cour, pour les requis en leurs moyens, fins et conclusions ;  

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

EXPOSE DU LITIGE : 



Par acte d’huissier en date du 21 novembre 2014, Reboza Zafindravelo Anthonis a 

fait comparaitre par devant la juridiction de céans  la société LMI centre commercial CAP 

3000 pour s’entendre : 

 Dire et déclarer que la société LMI centre commercial CAP 3000 est 

responsable des préjudices à lui causés ; 

 Condamner  à lui payer la somme de 30 000 000 ariary à titre de dommages 

et intérêts pour réparation des préjudices subis ; 

 Condamner à supporter les entiers dépens dont distraction au profit de Me 

Soloniaina Andriamaromanana, Avocat aux offres de droit ; 

 

Il expose qu’il a  passé avec la requise un  contrat de transport de véhicule  de 

marque Volkswagen  Passat  immatriculé CV 807 DF de Villepinte-France pour 

Madagascar; 

Que la voiture a été remise  au local de la société requise  en parfait état et sans 

aucune  observation particulière  au moment de la réception, confirmant l’absence 

d’anomalie sur le véhicule ; 

Qu’à l’arrivé à Toamasina, avec les agents du transit, il a constaté que la voiture  a 

subi des dommages  attestés par l’expertise n : 14 D 125 ; 

Qu’il a dû débourser pour les réparations auprès de la Sodiama  outre les frais 

d’acheminement  du véhicule de Toamasina à  Antananarivo et les imprévus la somme de Ar 

12 235 190 ; 

Que  les explications des représentants de  la requise  sont qu’il y avait eu une fuite 

d’huile et les dégâts sont provoqués par le fait qu’ils ont  insisté pour le démarrer ; 

Qu’il estime que concernant les contrats de transport, la requise est tenue à une 

obligation de résultat et toutes clauses contraires à ce principe sont réputés non écrites ; 

Il verse au dossier : 

 Lettre de demande de constatation d’expert en date du 14 avril 2014 

 PV de  constat en date du 17 avril 2014 

 Une sommation interpellative en date du 24 avril 2014 

 Facture n : 00023212 du 16 avril 2014 

 Une sommation  de payer en date du 20 novembre 2014 

 Rapport d’expertise n : 14 –D -125 

 

En réponse,  la société  LMI  estime que la demande actuelle mérite le débouté pour  

deux  raisons ; 

Que d’une part,  c’est à tort que le demandeur qualifie le contrat  les liant de 

transport lui  faisant bénéficier de l’obligation de résultat parce que  son obligation  est de 

trouver un bateau au tarif convenu ; 

Que comme il est relaté dans le connaissement, elle n’est pas un transporteur ; 

Que l’acheminement par voie maritime d’une marchandise  met en lice plusieurs 

intervenants ayant des rôles distincts : l’affréteur en l’espèce  la société requise est appelé à 

louer  tout ou partie d’un navire pour un emplacement à la disposition des tiers moyennant  

rémunération, le fréteur est la compagnie HOEGG représentée par Marmedsa SARL , le 

chargeur  est le nommé Galand Camille , inscrit sur la carte grise  et  le demandeur est le 

destinataire  ou consignataire , le transitaire  pour effectuer les démarches administratives est 

le Transimpex et la manutention est  assumée exclusivement  et successivement par les 

services du port TMM puis la SMMC ; 

Que d’autre part,  elle souligne qu’elle n’a pas failli à ses obligations contractuelles 

en tant qu’affréteur et les liens de cause à effet entre les actes effectués et le préjudice 

invoqué n’est pas rapporté ; 

Qu’en effet,  pour l’embarquement non containerisé il a fallu que la voiture  roule 

par ses propres moyens pour rejoindre  Anvers  et aucun incident amener à vider son 



lubrifiant n’ aurait pas pu avoir lieu  entre Ville peinte et Anvers sinon la voiture en sera pas 

arrivée ; 

Que la voiture a été prise en charge par HOEGH représenté par Marmedsa sur le 

bateau  dénommé HOEGH treasure   et son embarquement  prouve que la voiture était en 

état de marche ; 

Qu’elle souligne  qu’une fois que la voiture est embarquée à bord du navire,  il n’y 

plus de manipulation matérielle à effectuer par l’affréteur pouvant engager sa responsabilité 

civile ; 

Que les experts dans le rapport de débarquement n’ont pas  manqué de relever s’il y 

a eu des fuites d’huile ; 

Qu’il  revient au demandeur de  déterminer parmi les intervenants après le 

débarquement  celui à l’origine  de l’incident ayant causé le préjudice ; 

 

Pour une meilleure compréhension des faits de la cause, il convient de se référer au 

jugement ADD n : 105-C du 15 mai 2015, lequel a invité le demandeur à mettre en cause 

dans la présente affaire la société Hoegh Autoliners représentée par le cosignataire de navire 

Service shipping Bolloré Africa Logistics Madagascar, l’acconier SMMC Toamasina et le 

transitaire Transimpex. 

 

Le transitaire Transimpex explique qu’il a été  choisi par le demandeur  pour le 

transfert de son véhicule en provenance de la France ; 

Que son rôle  de transitaire consiste à traiter les documents d’importation de la 

marchandise et effectuer les démarches  administratives aux fins de dédouanement du bien 

importé; 

Que les opérations de manutention  lors du débarquement  jusqu’à la remise à l’aire 

de prise en main ne sont pas de son ressort et  il ne choisit pas les entités en charge de la 

manipulation  du véhicule sur l’aire de port  et n’a  aucune prise ni autorité sur elles ; 

Qu’il n’ ya pas de lien de causalité entre les actes du transitaire et le préjudice 

déploré par le demandeur sur le véhicule ; 

Que la réception  du véhicule par le demandeur auprès de la douane  implique que  

les taches administratives confiées au transitaire a été effectué régulièrement  et ainsi, la 

responsabilité civile du transitaire ne peut être engagée pour un sinistre qui découlerait 

manifestement de la manipulation du véhicule ; 

Qu’il convient ainsi de  le mettre hors de cause ; 

 

 La société Bolloré Africa Logistics Madagascar   a relevé que le demandeur n’a pas 

communiqué les pièces au mépris des dispositions de l’article 015 du code de procédure  

civile et en vertu de l’article 15 du même code, elle invite le demandeur à le faire  sous peine 

d’en être débouter de sa demande ; 

Que dans ses conclusions subséquentes, elle relève encore une fois le non 

communication des pièces et conclut ainsi  à sa mise hors de cause  en ce que l’affaire ne lui 

concerne pas. 

 

Au vu  des pièces versées au dossier par le demandeur, la société requise LMI 

rétorque en avançant :  

Que concernant la facture dite «  du contrat de transport entre LMI et Reboza 

Razafindravelo Anthonio, elle conteste  la dénomination  retenue par le demandeur  de 

facture  du contrat de transport  et affirme que la facture ne suffit pas à qualifier de contrat de 

transport le lien juridique en cause ; 

Qu’elle réitère les répartitions de taches des différents intervenants dans 

l’importation du véhicule ; 



Que si par impossible l’affréteur est assimilé à un transporteur, le contrat de 

transport se termine à l’arrivé des marchandises sur le quai ; 

Que   le PV de visite versé au dossier par le cabinet CEMM dont la partialité  ne peut 

être remis en cause  en ce que  le demandeur l’avait encore sollicité pour les constats 

ultérieurs n’a  relevé aucune anomalie ; 

Qu’ainsi, le choc préjudiciable n’est pas  intervenu  dans le bateau avant le 

débarquement ; 

Qu’en outre, le demandeur n’a pas souscrit à une assurance pour couvrir les risques 

éventuels ; 

Que concernant la facture Sodiama, elle s’étonne de la distorsion flagrante  entre  la 

facture du 15 avril 2014 de 71 738 620 ariary   et la somme réclamée dans la sommation  de 

payer du 20 novembre 2014 de  12 235 190 ariary parce que si le demandeur avait la facture  

à hauteur de 71 millions elle n’aurait pas réclamer par voie d’huissier la somme de 12 

millions ; 

Que  le montant de 71 millions ne tient compte du coefficient de vétusté du véhicule 

et d’ailleurs il dépasse largement la valeur intrinsèque du véhicule dans sa totalité en étant 

déclareé à 15 006 049 ariary en douane et l’argus à 3675 euro ; 

Qu’elle estime  qu’il y aucune volonté de nuire et que les évaluations soient écartés 

parce que étables dans un dessein de profit injuste ; 

La procédure a été renvoyée à quatre reprises pour exécution du jugement avant dire 

droit ayant  invité le demandeur à mettre en cause l’acconier SMMC Toamasina mais il ne 

s’est pas exécuté ; 

 

MOTIFS : 

L’assignation a été servie dans les formes prescrites par la loi. 

En exécution du jugement avant dire droit  n : 105- C du 15 mai 2015, le demandeur 

a  mis en cause la société Bolloré Africa Logistics Madagascar   et la société  Transimpex ; 

Qu’il convient de les installer au rang de défendeur ; 

Que le demandeur n’a pas daigné  à faire comparaitre par devant la juridiction de 

céans l’acconier SMMC Toamasina et le tribunal en prend acte. 

Sur  la responsabilité en cas d’avarie : 

Pour le transport maritime d’un véhicule, plusieurs entités  interviennent entre le 

dépôt du véhicule entre les bons soins de  l’affréteur, son arrivé à bon port, son 

embarquement, pendant le trajet  et au port de débarquement. La responsabilité de chaque 

entité susvisée est déterminée par son champ d’intervention. 

Dans le cas présent, le demandeur a actionné la société LMI, pour  l’avarie du 

véhicule de marque Volkswagen  Passat  immatriculé CV 807 DF, acheminé de Villepinte-

France pour Madagascar ; 

Que le tribunal a mis à la charge du demandeur  la mise en cause  des intervenants 

dans le transport maritime de  ce véhicule ayant subi des préjudices notamment la société 

Hoegh Autoliners représentée par le cosignataire de navire Service shipping Bolloré Africa 

Logistics Madagascar, l’acconier SMMC Toamasina et le transitaire Transimpex  pour 

déterminer la responsabilité de chacun ; 

Qu’il est constant que  le véhicule déposé  a roulé jusqu’au port  d’embarquement, 

qu’aucune réserve n’a été faite sur  le connaissement  et aucune observation sur l’état de 

véhicule  n’a été émise par l’expertise  faite à l’arrivé au port de débarquement ; 

Qu’en l’état, le tribunal n’est pas en mesure de savoir   les réserves  émises par 

l’acconier pour  déterminer la responsabilité à retenir  et  fixer la juste réparation des dégâts 

sur le véhicule; 

 

P A R  C E S  M O T I F S  



Statuant publiquement, contradictoirement à l’égard de tous, en matière commerciale 

et en premier ressort ; 

Vidant le jugement ADD   n : 105- C du 15 mai 2015 ; 

Déclare l’assignation servie le  21 novembre 2014     recevable ; 

Installe Transimpex et Hoegh Autoliners au rang des défendeurs ;  

Déboute en l’état les demandes ; 

Laisse les frais au demandeur ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


